
La journée aura lieu au CAUE de la Gironde – 283, rue d’Ornano – 33 000 

Bordeaux, possibilité de suivre la matinée en visioconférence 

Stationnement : parking souterrain « Porte de Bordeaux » - rue du Général de 

Larminat 

Itinéraire depuis la gare (en bus) :  
Prendre la ligne 9 (direction 

Brandebourg), descendre à l’arrêt 

« Ornano ». 

Itinéraire depuis la gare (en tram) 
Prendre la ligne C (direction gare de 

Blanquefort), descendre à l’arrêt 

« place de Bourgogne » puis prendre 

la ligne A (direction Le Haillan ou 

Mérignac) et descendre à « Stade 

Chaban Delmas ». 

 
INSCRIPTION 
Inscription via le mail d’invitation avant le 07 octobre 2022. 

Nombre de places limité. 

 
 
CONTACT 
URCAUE Nouvelle-Aquitaine 

283 rue d’Ornano 33000 BORDEAUX 

05 56 12 27 68 

contact@urcaue-na.fr 

 
Coordination du réseau et référents au sein des structures : 

 

Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement 
Nouvelle-Aquitaine Sophie de Stoppeleire et Bruno Liénard 

 

Région Nouvelle-Aquitaine Anne-Françoise SIROT-DEVINEAU 
 
Union Régionale des Conseils d’Architecture d’Urbanisme et de l’Environnement 
de Nouvelle-Aquitaine Céline Massa 

 

Conservatoire d’Espaces Naturels de Nouvelle-Aquitaine Patrick Guédon 
 
École Nationale Supérieure d’Architecture et de Paysage de Bordeaux Alexandre 
Moisset 

 

Journée d’échange 

LA SENSIBILISATION DES ELUS AU 

PAYSAGE : des démarches pratiques 

20 OCTOBRE 2022 / BORDEAUX 
 

 
Pourquoi et comment sensibiliser et former les élus au paysage ? 
Que pouvons-nous faire dans notre domaine, notre territoire ? 
 
 
Les élus sont chargés de la responsabilité de l’aménagement des territoires. Pour améliorer la qualité 
des projets en lien avec les habitants, la compréhension de leur paysage constitue une étape 
importante dans la réussite des futurs aménagements. 
 
 

Le réseau paysage Nouvelle-Aquitaine vous propose une journée pour débattre de la 

sensibilisation des élus au paysage à partir de l’enquête et du rapport de l’Inspection 

Générale de l’Environnement et du Développement Durable présentés par son 

coordonnateur.  

 

Après l’intervention de l’IGEDD, trois présentations illustreront l’actualité dans ce 

domaine, à travers des démarches pratiques et des exemples concrets : 

 

- La mission d’aide à la renaturation des villes du CEREMA qui conduit à redessiner des 

tableaux urbains plus aimables et adaptés aux changements climatiques ;  

 

- Le retour d’expérience CAUE 33 qui présentera les résultats d’une session de 

sensibilisation des élus au paysage. 

 

- L’exemple concret de bonnes pratiques qui ont révélé le potentiel paysager d’une 

commune sera présenté par son Maire.  

 

L’après-midi des ateliers-débats nous permettront de réfléchir ensemble à des leviers et 

processus de sensibilisation au paysage, clefs de réussite des projets de territoires. 

 

 

 

 

 

 

mailto:contact@urcaue-na.fr


 PROGRAMME   

 

09h45 - Accueil des participants 
 
10h - Accueil et ouverture de la journée 

par Valérie PEREIRA-MARTINEAU - Cheffe de service Aménagement, Habitat, 
Paysages et Littoral - DREAL Nouvelle-Aquitaine 

 
10h10 - Présentation du rapport « Sensibilisation et formation des élus 
locaux à l’approche paysagère » 

par Jean-Pierre THIBAULT - ex-Inspecteur Général de l'Environnement et du 
Développement Durable et Vice-Président du Collectif Paysages de l’après-
Pétrole 

 
10h50 - Les actions du CEREMA en direction des élus, pour une prise en 
compte du paysage dans le contexte du changement climatique  
par Bénédicte BAXERRES – Directrice de projets - CEREMA  

 
11h30 - La formation « paysage et projet politique, le rôle de l’élu »  
par Yezza-Lisbeth RAHMOUNE et Sébastien CANNET - paysagistes-conseillers 
- CAUE de la Gironde 

 

11H45 - Retour d'expérience sur des actions issues d'une démarche 
paysagère communale/intercommunale à Moirax (47) 

par Henri TANDONNET - Maire de Moirax 
 
12h30 - Déjeuner  

 
14h - Ateliers « Pourquoi et comment sensibiliser/former les élus au 
paysage - Que pouvons-nous faire dans notre domaine, notre territoire ? » 

 
15h30 - Restitution 

 
16h – Clôture  
par Andde SAINTE-MARIE, conseiller régional Nouvelle-Aquitaine 

 REFERENCES        
 

Inscrivez-vous sur le site du Réseau Paysage Nouvelle-Aquitaine pour accéder aux 
références : https://wp.reseau-paysage-nouvelle-aquitaine.fr/ 
 
Et plus particulièrement :  
 
- La page « sensibilisation des élus » 
 
- Le rapport « Sensibilisation et formation des élus locaux à l’approche 

paysagère » du CGEDD 
 
- Offre de service du CEREMA 

 
- Le partenariat du CEREMA avec Libourne (33) 

 
- Le partenariat du CEREMA avec Val de Garonne Agglomération (47) 

 
- La formation « paysage et projet politique, le rôle de l’élu » du CAUE de la Gironde 

 
 

https://wp.reseau-paysage-nouvelle-aquitaine.fr/
https://www.reseau-paysage-nouvelle-aquitaine.fr/la-sensibilisation-des-elus-au-paysage/
https://cgedd.documentation.developpement-durable.gouv.fr/notice?id=Affaires-0012357
https://cgedd.documentation.developpement-durable.gouv.fr/notice?id=Affaires-0012357
https://www.cerema.fr/system/files/service/2021-09/ods_2021_nature_en_ville_vdef.pdf
https://www.cerema.fr/fr/actualites/libourne-gironde-nature-se-met-au-service-adaptation-ville
https://www.cerema.fr/fr/actualites/vegetaliser-ville-centres-bourgs-partenariat-val-garonne
https://www.cauegironde.com/fr/1/34/209/Paysage-et-projet-politique-le-role-de-l-elu.html

